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AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité
à la suite de sa saisine, le 3 février 2005,
par Mme Claire Brisset, Défenseure des Enfants

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 3 février
2005, par la Défenseure des Enfants, des conditions de l’interpellation
de M. Y.B., mineur, le 1er décembre 2004 à Toulouse.

La Commission a examiné les pièces de la procédure.

Elle a procédé à l’audition de M. Y.B., et de M. D., sous-brigadier.

� LES FAITS

Le 1er décembre 2004, vers 7 h 45, le jeune Y.B., âgé de 15 ans, attendait
un autobus pour se rendre au collège. Près de lui se trouvait un cama-
rade, M. F.K., qui, avisant un troisième jeune en train de téléphoner, lui
indiqua s’être battu quelques jours plutôt avec celui-ci.

Pensant que ce troisième jeune appelait la police, M. F.K. quitta la station
de bus pour se rendre à pied au collège.

Peu après, des agents de la compagnie de transport SEMVAT, sans
doute alertés par le jeune qui avait téléphoné, ont demandé à M. Y.B. le
nom de son interlocuteur. Ne connaissant que son prénom, il ne put leur
dire son nom. Les agents de la SEMVAT firent alors entrer M. Y.B. dans la
station.

Quelques minutes plus tard, un équipage de police arriva à la station. Le
jeune qui se plaignait d’avoir été agressé quelques jours plus tôt signala
que son agresseur se trouvait dans le local de la SEMVAT. Les policiers
interpellèrent M. Y.B., le menottèrent et le firent monter dans leur véhi-
cule avec le dénonciateur. Le véhicule partit en direction du collège.
Pendant le trajet (au cours duquel M. Y.B. aurait été, selon lui, insulté par
le conducteur du véhicule), les policiers ont invité la victime de l’agression
à vérifier si son agresseur n’était pas parmi les passants. L’agressé
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désigna M. F.K., qui marchait en direction du collège. À son tour, M. F.K.
fut interpellé, menotté et placé dans le véhicule.

À la suite de son audition, M. Y.B. a indiqué qu’à son arrivée au commissa-
riat central, il fut placé, sans être menotté, dans un local du commissariat
central.

Vers 11 h 30, la mère d’Y.B. fut avertie téléphoniquement des faits sur son
lieu de travail ; il lui fut indiqué « qu’il n’y avait rien de grave ». Elle se
rendit au commissariat, où elle arriva vers 11 h 45, pour retrouver son fils.
Elle a indiqué avoir téléphoné l’après-midi au commissariat pour obtenir
des explications sur les conditions dans lesquelles son fils avait été gardé
menotté le matin, mais n’avoir pu les obtenir.

Il ne semble pas que les services de police lui aient, à quelque moment,
présenté des excuses.

� AVIS

Les faits ainsi rappelés révèlent une série d’irrégularités :

–  Alors qu’un mineur se disant victime d’une agression leur dési-
gnait M. Y.B. comme l’un des agresseurs, les agents de la SEMVAT
pouvaient sans doute prendre la précaution de lui demander son identité.
Mais rien ne les autorisait à le contraindre à demeurer dans les locaux en
attendant l’arrivée des services de police.

Ceux-ci interpellèrent M. Y.B. sans avoir procédé à quelque vérification
que ce soit des dires du jeune qui l’avait désigné.

–  S’agissant du menottage auquel M. Y.B. a alors été soumis, le policier
interpellateur a tenu « à préciser que nous menottons de manière systé-
matique non seulement pour notre sécurité et surtout pour la sécurité des
intéressés et [...] en la circonstance, j’ai procédé à un menottage tradi-
tionnel et non serré, compte tenu du peu de dangerosité de la situation ». Il
est évident que la situation n’étant pas dangereuse, le menottage aurait
dû être évité.

M. Y.B., qui avait suivi docilement les policiers, ne représentait aucun
danger pour eux ; il n’en courait lui-même aucun dans un véhicule de
police en compagnie de quatre policiers. Son menottage dans le
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commissariat, en attendant que soit rédigé le procès-verbal de son inter-
pellation, n’était pas davantage justifié.

–  Le procès-verbal d’audition de M. Y.B. ne mentionne pas qu’il ait fait
l’objet d’une mesure de garde à vue. Il a été anormalement retenu pendant
plusieurs heures après son interpellation, et privé des garanties liées à
cette procédure.

–  Contrairement aux dispositions de l’article 78-3 du Code de procédure
pénale, la mère d’Y.B., mineur de 15 ans, n’a été prévenue que plusieurs
heures après son interpellation.

Victime de la part d’un tiers d’une dénonciation dépourvue de fonde-
ment, M. Y.B. l’a été de la part des services de police, d’une interpellation
et d’une retenue arbitraires.

� RECOMMANDATIONS

La Commission constate que, dans la présente affaire, les services de
police ont méconnu les dispositions du Code de procédure pénale, notam-
ment celles de l’article 78-3 relatives à l’interpellation des mineurs et celles
de l’article 803 (pourtant rappelées par l’instruction ministérielle du
11 mars 2003), prescrivant de ne recourir au menottage que lorsque « la
personne est considérée comme dangereuse pour autrui et pour
elle-même ou susceptible de prendre la fuite ».

Une nouvelle fois, elle souligne qu’une personne a été maintenue indû-
ment, pendant plusieurs heures, dans des locaux de police, en étant
privée des garanties d’une mesure de garde à vue.

Pour éviter le renouvellement de telles irrégularités, la Commission recom-
mande au ministre de l’Intérieur de compléter l’instruction ministérielle du
11 mars 2003 par une directive spécifique, relative aux mesures que les
services de police peuvent être amenés à prendre à l’égard des mineurs.

Adopté le 19 décembre 2005

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2005, la Commission a adressé cet avis
à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du
territoire, dont les réponses ont été les suivantes :
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